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Conseil des Ministres du 25 juin 2004

Le Conseil des Ministres s'est réuni au 16 rue de la Loi, le vendredi 25 juin, à partir de 11h00, sous la
présidence du Premier Ministre Guy Verhofstadt.
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Le Premier Ministre a mis l'accent sur différentes mesures adoptées en matière de justice. Il s'agit de
l'exécution des décisions prises lors du Conseil des Ministres extraordinaire de Bruxelles. L'objectif est à la
fois de résorber l'arriéré judiciaire et de combattre la criminalité. Parmi ces mesures, on trouve l'extension
du cadre des magistrats mais aussi le traitement plus rapide des dossiers de petits délinquants en cas de
flagrant délit.L'entraide judiciare internationale en matière pénale sera par ailleurs renforcée. La Ministre
de la Justice a aussi annoncé la création d'une commission chargée d'organiser le renouvellement des
organes du culte musulman. Le Premier Ministre a, pour sa part, précisé que des mesures d'amélioration
technique ont été décidées pour répartir davantage, entre les CPAS, les charges des demandeurs d'asile
recevables. Il a rappelé, à ce propos, que la diminution du nombre des demandeurs d'asile se poursuit.Il a
aussi mis l'accent sur l'exécution de la décision du Conseil extraordinaire de Gembloux d'accorder des
moyens additionnels aux grandes villes.

SPF Chancellerie du Premier Ministre - Direction générale
Communication externe
Rue de la Loi 16
1000 Bruxelles
Belgique
+32 2 501 02 11
https://chancellerie.belgium.be

Christophe Springael
Service Rédaction (FR)
+32 2 287 41 92
+32 477 59 14 37
christophe.springael@premier.fed.be

Thomas Ferri
Service Rédaction (NL)
+32 2 287 41 42
+32 471 67 07 73
thomas.ferri@premier.fed.be

1 / 1

https://chancellerie.belgium.be
mailto:christophe.springael@premier.fed.be
mailto:thomas.ferri@premier.fed.be

